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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

1 Translation supplied by the Government of the Socialist Republic of Viet Nam – Traduction fournie par le Gou-
vernement de la République socialiste du Viet Nam. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD SUR LES PRINCIPES FONDAMENTAUX RÉGISSANT LE RÈGLEMENT 
DES QUESTIONS MARITIMES ENTRE LA RÉPUBLIQUE SOCIALISTE DU 
VIET NAM ET LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE 

La délégation du Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam et la délégation du 
Gouvernement de la République populaire de Chine sont convenues que le règlement satisfaisant 
des questions maritimes entre le Viet Nam et la Chine relève des intérêts fondamentaux et des aspi-
rations communes des peuples des deux pays et est de nature à favoriser la paix, la stabilité, la 
coopération et le développement au niveau régional. Les deux parties sont convenues, sur la base 
de l'accord dégagé par les dirigeants vietnamien et chinois sur les questions maritimes et de l'Ac-
cord sur les principes fondamentaux régissant le règlement des questions frontalières et territo-
riales entre la République socialiste du Viet Nam et la République populaire de Chine de 1993, de 
résoudre les questions maritimes selon les principes suivants : 

1. Considérant les relations générales entre les deux pays comme l'élément majeur, partant 
d'une vision stratégique et globale et suivant la devise de « bon voisinage, coopération globale, 
stabilité à long terme et relations tournées vers l'avenir » et de « bons voisins, bons amis, bons ca-
marades et bons partenaires », privilégier les concertations amiables pour régler de manière satis-
faisante les questions maritimes, faisant ainsi de la mer Orientale une zone de paix, d'amitié et de 
coopération et contribuant au développement du partenariat de coopération stratégique globale 
entre le Viet Nam et la Chine, ainsi qu'à la paix et à la stabilité dans la région. 

2. Dans le plein respect des preuves juridiques et en tenant compte d'autres facteurs tels que 
l'histoire, ainsi que de leurs préoccupations raisonnables respectives, les deux parties s'efforceront, 
dans un esprit constructif, d'élargir leur accord, de réduire les divergences et de continuer à pro-
mouvoir les négociations. Se fondant sur les principes juridiques reconnus par le droit internatio-
nal, notamment la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer de 1982, les deux parties 
s'emploient à trouver des solutions fondamentales et durables mutuellement acceptables aux diffé-
rends maritimes. 

3. Dans les négociations sur les questions maritimes, les deux parties s'en tiendront stricte-
ment aux accords et à l'entente dégagés par les dirigeants de haut niveau et respecteront les prin-
cipes et l'esprit de la Déclaration sur la conduite des parties en mer de Chine méridionale. S'agis-
sant des différends maritimes entre le Viet Nam et la Chine, les deux parties les règlent par des né-
gociations et des consultations amiables. Si les différends impliquent d'autres pays, les consulta-
tions incluront toutes les autres parties concernées. 

4. Dans le processus de recherche de solutions fondamentales et durables aux questions ma-
ritimes, sur la base du respect mutuel, de l'égalité et des avantages mutuels, les deux parties discu-
tent activement des mesures provisoires et temporaires sans affecter les positions et les politiques 
de chacune d’elles, y compris en examinant activement la coopération pour le développement 
commun selon les principes énoncés à l'article 2 du présent Accord. 

5. Procéder au règlement des questions maritimes progressivement, en s'attaquant d'abord 
aux questions les plus faciles. Accélérer les négociations sur la démarcation de l'embouchure du 
golfe du Tonkin et discuter activement de la coopération pour le développement commun dans 
cette région. Promouvoir activement la coopération dans des domaines moins sensibles comme la 
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protection du milieu marin, la recherche scientifique, la recherche et le sauvetage, et la prévention 
et l'atténuation des effets des catastrophes naturelles. S'efforcer de renforcer la confiance mutuelle 
afin de faciliter le règlement des questions plus difficiles. 

6. Les deux parties organisent deux fois par an et à tour de rôle des réunions entre les chefs 
des délégations gouvernementales aux fins de négociations sur les questions frontalières et tiennent 
des réunions extraordinaires si nécessaire. Les deux parties sont convenues de mettre en place une 
ligne directe entre les délégations gouvernementales pour l'échange de vues et le traitement des 
questions maritimes de manière appropriée et en temps opportun. 

Le présent Accord est fait à Beijing, le 11 octobre 2011, en double exemplaire, en langues 
vietnamienne et chinoise, les deux textes faisant également foi. 

 

HO XUAN SON 
Chef de la délégation gouvernementale de la République socialiste du Viet Nam 

 
ZANG ZHIJUN 

Chef de la délégation gouvernementale de la République populaire de Chine 
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